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(...)

Paictes de mariatge
de jean riviere et
catherine garrigues

Au nom de dieu soict faict
amen sachent toutz presantz
et advenir que ce jourd hui cinquie(me)
jour du mois de janvier mil
six cens septante au mazage
de( )la( )mercadarie(*) consulat °v vicompte
de villemur et dans la maison
de m(aîtr)e francois garrigues notaire
de la baronnie de salvaniac ]sen[
le( )midy au dioceze bas montauban
et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e soubz le regne
de nostre tres chrestien prince
louis du nom quatorsieme par
la grace de dieu roy de france
et de( )navarre par d(-)evant

ov de mont(-)gailhard --------
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moy notaire royal du
presant lieu soubzsigne
et presantz les temoings baz
nommes personnellemant
constituez jean riviere tissera(n)d
natif du mazage de mancel
consulat de b(e)auvais fils a
feu guilhaume et de jeanne
merle sa mere de la paroisse
de saincte catherine et consulat
dud(it) b(e)auvais lequel tant de
son gre que par l( )advis et conseil
de sad(ite) mere quoy que absente
a laquelle sy besoin est promest
faire agreer et ratiffier lez
presantz paictez de ramond
riviere son frere anthoine
riviere son oncle ramond
merle fils de pierre andrieu
riviere aus(s)y son oncle pierre



menestral aus(s)y son cousin 
pierre et jean merlez de villemur

............................................................

ses cousins et au(tr)es ces parans
et amis a ces fins as(s)emblez
c( )est promis de prendre a fame
et loyalle espouze catherine garrigues
filhe du susd(it) garrigues notaire
et par mesme mouyen lad(ite) catherine
garrigues presente aus(s)y tant de
son gre que du consentemant
du susd(it) garrigues notaire natif
de la ville de buzet et de madonne
anthoinette mative(**) sa mere habitanz
aud(it) presant lieu c( )est promise
aus(s)y de prendre aus(s)y a mary
et loyal espoulh le susd(it) jean
riviere et led(it) mariatge promestent
d ac(c)omplir et solempnizer en face
de nostre sainte mere esglize
catholique et apostolique roumaine
a( )la premiere requisi(ti)on de l( )ung
ou de l( )aultre des parties les
annonces et toutes formalittes ]obs[
de l( )esglize observeez pour supporta(ti)on

et charge duquel mariatge pour
dot et verquiere a les( )susd(its) garriguez
et mative pere et mere de( )leur dict
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filhe lui ont donne et constitue
unie qu( )elle soict avec le( )susd(it)
riviere fiance la somme de trois
cens vingtz deux livres ung
lict compoze de couette coissin
quatre vingtz livres de plume
quatre linseulz toille commune
de maison deux robbes le corps
de l une escarlate rouge lez manchez
raze blanche l( )autre le corps et
manchon raze grise et les pans de
toutez deux de sargerye(***) et c( )est oultre
la robbe pour nubtialle que led(it)
riviere futur fiance soyt promest
avoir enthierement de raze grise 
pour la valleur de( )laquelle et d une
fles(s)ade le( )susd(it) garrigues pere
de lad(ite) fiancee lui faict la constitu(ti)on
desd(ites) vingtz deux livres et deux
linseulz pour lad(ite) robbe et flessade
soy promest luy payer dans



ung an a compter d aujourd hui
et lad(ite) couverte cuissin plume

...............................................................

lesau(r)es deux linseulz t robbes
susd(ites) avec une caisse boix cheune
fermee a clef advant les espousailhez
incontinant les annonces faictez a( )toutes
h(e)ure que voudra et pour la somme
de trois cens livres soy promestant
lesd(its) garriguez et mative payer
ausd(its) futeurs fiances dans
trois ans apres lad(ite) annee passee
que sont quatre anneez sans inst(e)ret
a avoir du chef de lad(ite) mative cent
livres et les au(tr)es deux cens livrez
dud(it garrigues que le tout promest
ledict riviere au boult desd(its) quatre
anneez s( )il n( )est paye de lad(ite) somme
prendre du bien en payemant aud(it)
buzet a( )l( )extimation qu( )en sera faicte
ainsin a( )este arreste par clauze
expresse avec laquelle lez presantz
paictez ont este concleudz et en recevant
lad(ite) constitution enthieremant ]sont[
soy promest recognoistre seur son
bien ou mestre en fonds assure
pour estre rende a lad(ite) fiance
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le cas advenant de predeces avec
l aulmant de l enthiere constitution
et les presantz paictez ont faictz
a cousteume du presant pais
qu( )est que le fiance jouira de
la constitution sa vie durand et lad(ite)
fiancee de l enthiere constitution / et de l( )augmant/ qu( )est
moustie moingz et ainsin l( )on]cle[
quon(-)clud et arreste pour quoy
tenir garder et observer partiez
chaqung comme lez conserne ont
obliges leurs biens qu( )ont soubzm(i)s
aulz rig(u)eurs de justice et l on jure
presantz m(aîtr)e jean blanc p(rest)bre
et vicquere de sainct crapazy
soubzsigne avec led(it) s(ieu)r garriguez
anthoine garrigues praticien en
th(ou)l(ous)e soubzsigne jean linas dud(it)
mazage de la mercadarie estienne
allegre dud(it) mancel guilhaume
tournie de sainct jullia et anthoine
linas tailheur dud(it) mancel ne saichantz



signer ni lesd(its) fiancez et mative et de
moy

               Garrigues         
                                                         Blanc, p.bre
     Garrigues, p(rese)nt

                                           Decamps, not(aire) r(oya)l

(*) Lire : Mercaderie
(**) Mative, féminin de Mathieu
(***) Lire peut-être aussi : sargeon
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